
 
 
 

 
Mention d’information  

 
 

Etude sur la séroprévalence de Francisella tularensis   
 
 

La Mutualité Sociale Agricole (MSA) met en œuvre un traitement automatisé de données à caractère 
personnel, dénommé «Etude sur la séroprévalence de Francisella tularensis » dont la finalité est la 
réalisation d’une étude de séroprévalence de Francisella tularensis afin d’estimer le niveau 
d’exposition des professionnels forestiers à cet agent pathogène et d’identifier les facteurs 
susceptibles de l’influencer (âge/ancienneté dans la profession, région, activité professionnelle, 
exposition aux piqûres de tiques, loisirs exposants…). 
 
Il s’agit de la première modification du traitement SMARTTIQ, ayant reçu l’autorisation de la CNIL. 

 
 

Les informations traitées sont les suivantes : 

- Données d’identification  

- Données relatives à la vie personnelle 

- Données relatives à la vie professionnelle 

- Données de santé 

 
Les données sont conservées par la Mutualité Sociale Agricole dans la limite de 2 années, à compter 
de la date des résultats de la recherche ou jusqu’à la signature du rapport final de la recherche. 
 
La présente étude est effectuée à partir de la sérothèque constituée dans le cadre du traitement 
SMARTTIQ. Les analyses sont effectuées par deux sous-traitants : le Central National de Référence 
(CNR) des Francisella et Santé Publique France. 
 
Les agents de la Direction Santé-Sécurité au Travail de la CCMSA sont habilités à accéder aux 
données pseudonymisées. 
 
Conformément aux articles 15 et suivants du Règlement Général sur la protection des données 
(RGPD), vous disposez d’un droit d’accès et de rectification aux données qui vous concernent. Le 
traitement effectué étant basé sur le consentement éclairé de la personne concernée, le droit 
d’opposition peut s’appliquer. 
 
Les droits d’accès, de rectification et de limitation s'exercent sur demande écrite adressée au 
Directeur de la Caisse Centrale de Mutualité Sociale Agricole (CCMSA) ou à son Délégué à la 
Protection des Données (DPO). 
 
En cas de difficultés dans l’application des droits énoncés ci-dessus, toute personne peut également 
introduire une réclamation auprès de l’autorité indépendante en charge du respect de la protection 
des données personnelles : Commission Nationale Informatique et Libertés (CNIL) – 3, Place de 
Fontenoy TSA – 80715 – 75334 PARIS CEDEX07 

 

 


